
POUR VIVRE HEUREUX ENSEMBLE  PENDANT CETTE ANNEE 
SCOLAIRE...  

 

 
En m’inscrivant dans une école chrétienne, je m’engage à respecter toutes les activités religieuses 

organisées dans le cadre scolaire. Je vivrai ma vie d’école à l’image de celle que nous propose l’Evangile de 
Jésus-Christ.  

En prenant connaissance de ce contrat et en le signant, je m’engage à le respecter. 
 

1. Ponctualité. 
1.1. J’arrive à l’école pour 8h35 et 13h25.  
1.2. Une garderie obligatoire fonctionne de 7h00 à 8h15. La surveillance habituelle est assurée à partir de 8h15. Si 

cela est possible, j’arrive après 8h15. 
1.3. Je commande mes repas le jeudi précédent - mon sandwich ou le potage le jour-même - pour 09h15 au plus tard. 
1.4. Je remets mes travaux bien soignés au jour prévu. 
1.5. Mon journal de classe est bien tenu, daté et complet. 
1.6. Je communique, le jour-même, toutes informations destinées à mes parents et je rapporte le lendemain 

le document signé et complété.  
1.7. En primaire, lors de toute absence, je complète le feuillet d’absence remis par l'école. Si l’absence 

dépasse trois jours, j'y joins également un CM. Toutes les absences (sauf cas de force majeure à 
signaler à la direction) pour raisons familiales comme partir en vacances, partir skier… sont reprises 
comme absences injustifiées. La direction se doit, en fin de mois, d’avertir les services  compétents 
des absences non réglementaires. 

1.8. J’informe mon titulaire d’une absence prévisible (examen médical). Ces circonstances doivent rester 
exceptionnelles.  

1.9. J’arrête les jeux dès que j’entends la 1ère sonnerie et viens me placer immédiatement dans les rangs. 
Au 2ème coup de sonnerie, je me tais pour entrer dans le calme. 

1.10. Si j’oublie un cahier, un livre, je ne reviens en aucun cas demander les clés de ma classe après l’école. 
 

2. Vie de groupe et sens social. 
2.1. Je veille à me déplacer calmement dans l’école (je limite le bruit, les déplacements inutiles, les courses 

dans les couloirs...). 
2.2. Je libère le passage d’une porte pour laisser passer un adulte. 
2.3. Lorsqu’une activité demande le silence, j’évite tout bruit parasite.  
2.4. Je suis honnête : je rends aux autres ce qu’ils m’ont prêté. 
2.5. L’entraide fait partie de mes préoccupations. 
2.6. Je laisse à chacun ce qui lui appartient. Le vol, je ne connais pas. 
2.7. Par prudence, je peux marquer mes objets à mon nom. 
2.8. Je ne laisse rien  traîner dans les casiers ou aux porte-manteaux. 
2.9. L’accès à la salle des profs est exceptionnel. Je frappe et attends la réponse avant d’entrer dans un local 

(classe, salle des profs, bureau du directeur). 
2.10. Je dépose mes sacs d’école bien alignés dans le hall d’entrée, devant la garderie. Pour les maternels, 

je les dépose dans les box prévus à cet effet. 
2.11. Je ne chique, ni ne mange en classe. 
2.12. En cas de pluie le matin, les cartables sont placés sous le préau et non dans le hall d'entrée. 
 

3. Correction du langage et tenue. 
3.1.  « Bonjour ! Excusez-moi ! Merci ! S’il vous plaît ! Voici ! Pardon ! » font partie de  mon vocabulaire 

courant. 
3.2. J’évite toute agressivité dans mes paroles. Toutes grossièretés, insultes, « fils de... », répliques et 

impertinences seront bannies et sanctionnées. 
3.3. Les gestes déplacés : tels que coups de poings, crachats, bousculades, croche-pieds... n’ont pas leur 

place dans mon école et seront sanctionnés.  
3.4. S’arroser avec du jus ou de l’eau, se tirer les vêtements, se lier, se mettre par terre, sont des 

comportements interdits et sanctionnés. 



3.5. Le port de boucles d’oreilles chez les garçons n’est pas autorisé. 
3.6. Ma tenue vestimentaire et ma coiffure seront décentes. Chez les  grandes filles, les tenues trop courtes 

ne sont pas acceptées. Les cheveux teints d'une autre couleur que naturelle ne sont pas autorisés. 
3.7. J’enlève ma casquette dès l’entrée dans le bâtiment. 
 

4. Récréations. 
4.1. J’accueille tout le monde dans mes jeux. 
4.2. J’évite d’être brutal; je n’apporte à l’école aucun objet dangereux (canif - fusil à billes, sarbacane), 

aucun jeu en rapport direct ou indirect avec de l’argent. L’utilisation de jeux électroniques, de 
baladeurs, MP3 est réservée au temps passé à la maison. 

4.3. La possession et l’utilisation du GSM est INTERDITE. 
4.4. Je respecte l’avis de mes compagnons. 
4.5. Je sais perdre avec le sourire. 
4.6. Je joue avec un ballon de foot en plastique uniquement dans la cour du préau 3-4-5-6,  dans la plaine 

ou dans la cour extérieure 1-2. 
4.7. Je respecte le matériel : treillis, jeux, goals, ...  
4.8. J’occupe les espaces qui me sont destinés. Je ne reste ni dans les couloirs, ni dans les toilettes. Pendant les récrés, 

le temps de midi, l’accès dans les couloirs et dans les classes n’est pas autorisé. Le passage dans le local 
« pharmacie » est réservé uniquement à mes professeurs. 

4.9. Le matin, je prends les chaussures et vêtements adéquats en fonction du temps. En cas de pluie, je les mets pour 
sortir aux récrés. 

 
5. Temps de midi. 

5.1. Pendant les repas, je ne gaspille pas la nourriture, je respecte la propreté des tables, du réfectoire... 
J’évite le bruit et les déplacements. 

5.2. Je respecte les adultes qui ont la gentillesse de s’occuper de moi. 
5.3. Si je prends mes repas à l’école, je reste obligatoirement dans l’enceinte scolaire, aux endroits imposés. 

Toute sortie même justifiée est interdite, notamment en fin de trimestre.  
5.4. Je marque ma boîte à tartines à mon nom. 
5.5. Si j’ai plus de 2 tickets bleus SM de retard, je recevrai une remarque. 
5.6. Si je prends mon repas à la maison, je ne rentre à l’école qu’à partir de 13H10. 
5.7. Je demande une carte d’accès provisoire au surveillant lorsque je désire me rendre aux toilettes. J’évite 

d’y passer trop de temps. 
 

6. Sorties des classes. 
6.1. A 12h15 et 15h25, j’attends obligatoirement mes parents dans la cour couverte ou sous le préau. Un 

mot écrit est nécessaire si j’attends ma famille près d’une sortie.  
6.2. A la sortie de 15h25 (12h15 le mercredi), les élèves de primaire qui ne rentrent pas directement à la 

maison se rendent obligatoirement à la cour couverte ou sous le préau et ce, en fonction de l’année 
dans laquelle ils se trouvent. 

6.3. A partir de 15h45, par souci de sécurité, les enfants qui attendent normalement à une des 3 sorties 
doivent se rendre obligatoirement à la garderie. Cette garderie est payante à partir de 15h40 – 1 €/heure 
entamée pour le 1er enfant et 0.80 €  pour les suivants. Elle se termine à 18H40 au plus tard. 

6.4. Après 16h00, j’ai la possibilité de faire mes devoirs dans le calme. J’engage ma responsabilité si je 
quitte le local pour aller jouer sans avoir terminé mes travaux scolaires.  

6.5. Chaque mercredi, une garderie est assurée par l’Accueil extrascolaire  de 12h15 à 18h30. Attention, 
ce jour-là, il n’y a pas de repas complet prévu. 

6.6. Je demande à mes parents de libérer l’accès des couloirs et des escaliers et de m’attendre dans le hall 
d’entrée du bloc maternel. Par mesure de sécurité, la porte d’entrée maternelle sera fermée de 08h45 à 
12h15 le matin et de 13H45 à 15H30 l’après-midi. 

6.7. Le passage par la plaine de jeux aux sorties de 12h15 et 15h25, sans la présence de mes parents, n’est 
pas admis. 

6.8. Si je retourne seul, je rentre directement à la maison sans stationner dans les cours et plaine de jeux. 
 

7. Leçons de gymnastique et de natation en primaire. 



7.1. Je suis conscient(e) que les leçons de gymnastique et de natation sont obligatoires. Toute dispense doit être 
couverte par un certificat médical (longue durée – 3 semaines ou plus) ou un mot d’excuse (courte durée -  1 ou 
2 semaines). 

7.2. Je me présente au cours avec la tenue adéquate : - gymnastique : short foncé - tee-shirt blanc – 
chaussures de sport - natation : maillot et bonnet de bain.  

7.3. A la piscine, le passage à la douche avec un savon douche est obligatoire avant l’entrée au bassin, ainsi 
qu’à la sortie. 

7.4. Je garde le calme dans les vestiaires. 
7.5. Je prends soin du matériel mis à ma disposition. 
7.6. Tous mes équipements seront marqués à mon nom. 
 

8. Joie de vivre. 
8.1. Je respecte le travail des dames qui nettoient. 
8.2. Je laisse les toilettes dans l’état où j’aimerais les trouver en y entrant. Le papier WC et les serviettes 

pour les mains ne doivent jamais traîner par terre, une poubelle sert à cet effet. 
8.3. Je respecte mon environnement en déposant mes papiers, emballages,  dans les poubelles adéquates. 

Je prends soin des livres, du matériel, des bâtiments mis à ma disposition. 
8.4. Le nettoyage des divers espaces et de différents locaux (réfectoire...) fait partie des charges qui me 

sont demandées. 
8.5. Je range régulièrement mon banc. 
8.6. Le mobilier, les murs des couloirs, des classes, des toilettes ne doivent jamais porter des marques 

d’écriture. 
 

9. Sanction.  
9.1. Lorsque je suis sanctionné d’une retenue à l’école, celle-ci se fait à la date fixée par le titulaire et 

non pas à ma meilleure convenance. Je me rends dans le local surveillé par le Directeur et 
j’effectue mon travail sérieusement.  

 
 

Nous reconnaissons avoir pris connaissance  du code de vie de l’école et nous l’acceptons. Si mes 
parents souhaitent rencontrer mon titulaire, ils prendront rendez-vous  via le journal de classe, par 
téléphone … 
 

Fait à ………………………., le ……………………… 
 
Ma signature.  La signature de mes parents 

  

 
 
 


